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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 18 par la phrase suivante :

« En cas de violences intrafamiliales, y compris en l’absence de délivrance d’une ordonnance de 
protection lorsque les violences sont commises au sein du couple parental, le juge aux violences 
intrafamiliales connaît des modalités d’exercice de l’autorité parentale prévues aux articles 373-2 à 
373-2-13 du code civil, en se substituant à l’office du juge aux affaires familiales. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à donner compétence au juge aux 
violences intrafamiliales en matière d'autorité parentale dès lors que des violences sont commises 
dans le cadre familial. 

Ainsi, il précise qu'en cas de violences intrafamiliales, le juge aux violences intrafamiliales se 
substitue au juge aux affaires familiales pour connaître des modalités d’exercice de l’autorité 
parentale prévues aux articles 373-2 à 373-2-13 du code civil. Et cela est valable y compris quand 
les violences sont commises au sein du couple parental, sans besoin de délivrance d’une ordonnance 
de protection, 

Dès lors que des violences sont commises au sein du couple ou de la famille, le juge aux violences 
intrafamiliales sera plus compétent en ce qu'il aura une meilleure connaissance du dossier et analyse 
de la situation pour se prononcer sur l'exercice de l'autorité parentale et ses modalités. 

 

 


